
REGLEMENT INTERIEUR

DE L'ESPACE INTERCOMMUNAL CENTRE TARN
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ART. 1 : OBJET DU REGLEMENT

Le présent règlement défnnt les condntons d’accès et d'utlnsaton des locaux et du matérnel de l'Espace Intercommunal Centre Tarn, 2 bns boulevard Carnot,
81120 REALMONT. Il s'applnque à toute personne présente, usagers, partenanres et professnonnels.

ART. 2 : DESTINATION DE L'EQUIPEMENT

L' Espace Intercommunal Centre Tarn est un équnpement qun regroupe des servnces en lnen avec les compétences de la collectvnté, telles que prévues par le
projet de terrntonre :

 Annexe  1 : Manson de Servnces Au Publnc
 Annexe  2 : Réseau  Intercommunal des MEdnathèques (RIME)
 Annexe  3 : Salle  d'exposnton
 Annexe  4 : Espace  multmédna  labellnsé  Cyber-base
 Annexe  5 : Salles  de conférence et de réunnons
 Annexe  6 : Hôtel d'entreprnses
 Annexe  7 : Relans  Assnstantes  Maternelles  (RAM)
 Annexe 8 : Matérnel mutualnsé

ART. 3 : CONDITIONS D’ACCES

L'accès à l'Espace Intercommunal Centre Tarn est ouvert à tous, sous réserve du respect des condntons fgurant au présent règlement :

– les enfants de monns de 12 ans donvent être accompagnés par un adulte
– l’accès au bâtment peut être lnmnté temporanrement, notamment en ranson de l'nndépendance des prestatanres quant à leurs heures de permanence
– l’équnpe d'accuenl se réserve la possnbnlnté de lnmnter les accès aux dnférents pôles dans la mesure où les condntons d'accès ne seranent pas respectées
– chaque pôle afche un règlement nntérneur que les usagers devront respecter
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ART. 4 : REGLES DE FONCTIONNEMENT ET RESTRICTIONS

L’accès est nnterdnt à toute personne qun, par son comportement (nvresse, emprnse de la drogue, nncorrecton, brunt, vnolence physnque ou verbale, …..)
entraîne une gêne pour le publnc ou le personnel.

Une tenue vestmentanre correcte est exngée, notamment dans le respect de la lon N°2010-1192 du 11/10/2010 nnterdnsant la dnssnmulaton du vnsage dans
l’espace publnc.

Il est nnterdnt de fumer et manger au senn de l'Espace Intercommunal Centre Tarn, mans nl est autornsé de se désaltérer aux abords des fontannes à eau
unnquement (à l'excepton de la salle de conférence et de réunnons, conformément aux dnsposntons nnscrntes dans le règlement nntérneur).

Il est nnterdnt de détacher tout document mns à dnsposnton sur les panneaux d’afchage.

Les téléphones portables donvent être en mode snlencneux, toute communncaton téléphonnque devant se dérouler à l'extérneur des espaces occupés par les
usagers et professnonnels (à l'excepton des espaces devenus prnvatfs par le bnans d'une conventon d'occupaton précanre du domanne publnc, durant le
temps dédné à cete occupaton).

Le dépôt de tracts ou d’afches nécessnte une autornsaton.

La présence d'annmaux est nnterdnte.

ART. 5: PUBLICITE DE CE REGLEMENT

Le présent règlement a été approuvé par le Communauté de communes Centre Tarn lors du consenl de communauté du 10 junllet 2013 et toute modnfcaton
est valndée par le bureau, selon la délnbératon en date du 18 décembre 2013 qun atrnbue une délégaton permanente, selon l'artcle L 5211_10 du CGCT.

Il sera afché de mannère permanente sur le panneau d’afchage à l’accuenl général de l'Espace Intercommunal Centre Tarn.

Toute modnfcaton du règlement sera notfée au publnc par vone d'afchage.

L’entrée dans les locaux sous-entend la prnse de connanssance et l'acceptaton du présent règlement nntérneur, une copne pouvant être remnse sur demande
de l'usager.
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ART.6 : HEURES D’OUVERTURE

L'usager devra se conformer aux horanres d'ouverture fgurant sur la plaquete d'nnformaton annsn qu'à l’accuenl général de l'Espace Intercommunal Centre
Tarn, à savonr :

de 9 h à 12 h 15 / 13 h 30 à 17 h 30, du lundn au vendredn, en dehors des pérnodes de fermeture (congés annuels, ponts,...).

L'Espace Intercommunal Centre Tarn ne sera accessnble qu'en présence de l'agent d'accuenl ou de l'annmatrnce, sauf autornsaton spécnale accordée aux
nntervenants lors de la locaton d’un bureau ou de la salle par un groupe, un centre de formaton, une entreprnse ou une assocnaton, ladnte locaton pouvant
avonr lneu en dehors des horanres d’ouverture, et notamment le samedn et le dnmanche.

ART.7 : TARIFS

Les tarnfs des photocopnes, nmpressnons, fax et locatons de salle sont afchés sur le panneau d’afchage de l'accuenl général de l'Espace Intercommunal
Centre Tarn.

Offre dee Serviceea EICT Taricf

Loeation icmmobiclicère

bureau sans mobnlner 7€/m²
bureau équnpé mobnlner + permanence 
(partagés) (1) 10€ / ½ journée

bureau équnpé mobnlner + nnformatque + 
permanence 8€/m²

Serviceea dee Baae

Accès Lngne téléphonnque
Forfant 30€ / mons

Accès Internet

Imprnmante / Photocopneuse N&B  0,01 € 
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Imprnmante / Photocopneuse Couleur  0,10 € 

Relnure / Plastfcaton documents 1€ l'exemplanre 

Accès Salle de réunnon équnpée (système 
audnovnsuel + Wnf) -50%

Aicdee à  l'aeeompagnement  et
au auicvic deana la réalicaation dee
deoaaicer

Accuenl Nnveau 1 gratunt

Accuenl Nnveau 2 gratunt

Espace personnalnsé sur le snte Web « 3CT »  

chnfrage selon prestaton au
coût horanre SMIC + 10% sur
devns

Servnce
« revue de presse »  

Servnce de venlle et de recherche Internet  

Accès BdD Annuanres Terrntornal  

Reprographne
Et envons de courrner  

Ande a l'accompagnement et sunvn dans la 
réalnsaton de dossner

Créaton graphnque
 et communncaton

Outila Informatiquea
Accès Système Vnsnoconférence  nnclus

Accès SIG
Intercommunal  Non dnsponnble
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Serviceea Vice quotideicenne

Ménage 0,13€ /m2 par passage

Ofre « Lognstque événementel / 
organnsaton» (2)

(1) A l'excepton des partenanres sngnatanres de la Charte MSAP qun bénéfcnent de la mnse à dnsposnton d'un local à ttre gracneux, selon un
plannnng de permanences défnn avec les servnces de l'Espace Intercommunal Centre Tarn.

(2) Prestatons d'organnsaton dans le cadre de la locaton de salles (café d'accuenl, réservaton d'un restaurant / tranteur) : forfant de 50€ + coût
réel des prestatons types denrées prns en charge dnrectement par l'usager auprès du fournnsseur.

Également, nl est possnble d'assurer une prestaton complémentanre dans le cadre de l'organnsaton d'événement (envon d'nnvntatons, sunvn des réponses
en retour, communncaton...) : coût réel applncable, sur la base d'un smnc horanre selon type de projet.

ART.8 : RESPONSABILITES

L'usager  est  le  seul  responsable  de  tout  préjudnce  dnrect  ou  nndnrect,  matérnel  ou  nmmatérnel  causé  par  lun-même  ou  son  entourage,  du  fant  de  sa
fréquentaton de l’Espace Intercommunal Centre Tarn.

L'usager pourra être contrannt à verser des nndemnntés à la collectvnté du fant des préjudnces causés.

L'usager est le seul responsable de toutes les données personnelles qu'nl transmet aux professnonnels de la collectvnté et aux partenanres ou sur le réseau
nnternet.

L'usager s'oblnge à :

- Respecter les professnonnels de la collectvnté, les partenanres et les autres usagers.
- Respecter et sauvegarder les nnstallatons mnses à sa dnsposnton.
- Respecter les règlements d'utlnsaton de chacun des pôles.
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L'équnpe des professnonnels de la collectvnté se réserve le dront, sous l’autornté du Présndent :

- D’expulser ou d’nnterdnre d’accès tout contrevenant au règlement ou encore à fanre appel aux forces de l’ordre publnc.
- De sngnaler tout vol, toute détérnoraton de matérnel ou de documents, toute agressnon physnque ou verbale à son encontre. Ces actes pourront entraîner
une poursunte judncnanre et nmplnqueront la réparaton du dommage.

La communauté de communes Centre Tarn ne saurant être tenue pour responsable :

- De la perte, vol ou détérnoraton des efets personnels des usagers au senn de l'Espace Intercommunal Centre Tarn.
- Des préjudnces nntervenant à l’nntérneur de l'Espace Intercommunal Centre Tarn, en cas de lntge entre usagers.

ART.9 : UTILISATION DU MATERIEL ET DES LOCAUX

Seule l'équnpe professnonnelle est habnlntée à efectuer des photocopnes ou à envoyer des fax pour les usagers qun en formuleranent la demande.
L’accès au téléphone de l’accuenl ou des bureaux n’est pas autornsé pour les communncatons téléphonnques d’ordre prnvé, quel qu’en sont le motf.
L’accès aux espaces « Prnvés » de cet établnssement est strnctement nnterdnt aux usagers.
La sorte de matérnel est strnctement nnterdnte sans l'accord de l’équnpe des professnonnels.

ART. 10 : MISE EN APPLICATION

L'équnpe professnonnelle de la Communauté de communes Centre Tarn est chargée, sous l’autornté du Présndent, de l’applncaton du présent règlement.

Par anlleurs, la Communauté de communes Centre Tarn sera appelée à amender le présent règlement pour les cas non prévus ou pour toute réglementaton
à vennr.
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ANNEXE 1 : SPECIFICITES POUR LA MAISON DE SERVICES AU PUBLIC

La  Manson  de  Servnces  Au  Publnc,  c’est  la  possnbnlnté  d’être  accuenlln  par  un  même agent  pour  obtennr  des  nnformatons  et  efectuer  des  démarches
admnnnstratves relevant de plusneurs admnnnstratons ou organnsmes publncs.

Les mnssnons sont d’assurer un servnce de proxnmnté et un accompagnement personnalnsé, notamment :

• Snmplnfer les démarches, grâce à l'accuenl, l'ornentaton et l'accompagnement du publnc, et la mnse à dnsposnton de dnverses documentatons,

• Ofrnr plusneurs servnces, partculnèrement dans les domannes de l’emplon, de la formaton et du socnal,

• Informer sur les réglementatons, facnlnter les démarches admnnnstratves,

• Facnlnter l’usage des procédures téléphonnques, fax et manls en dnrecton des admnnnstratons,

• Préparer et organnser des rendez-vous avec les partenanres, ander à la consttuton de dossners admnnnstratfs,

• Permetre quotdnennement l'accès aux annonces POLE EMPLOI, ander à la rédacton de CV, letre de motvaton, ander aux recherches d’emplon sur
nnternet,

• Favornser l’accès à Internet ou ornenter les usagers vers l'espace multmédna, ponnt d'appun MCEF

• Innter le publnc aux nouvelles technolognes,

• Metre à dnsposnton un ordnnateur en lnbre accès pour les demandeurs d'emplon.

L'accès a la Manson de Servnces Au Publnc est ouvert à tous, sous réserve du respect des condntons fgurant au présent règlement.

L’agent d’accuenl et l’annmatrnce de la Manson de Servnces Au Publnc ne peuvent en aucun cas se substtuer aux Admnnnstratons et/ou Organnsmes Publncs, et
se lnmntent à l’accompagnement des usagers dans leurs démarches admnnnstratves, électronnques ou de rédacton d’écrnts.

Les tarnfs applncables à l'ensemble des prestatons proposées par les servnces de la Communauté de Communes Centre Tarn sont valndés (vonr pages 4, 5 et 6
du présent règlement).
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ANNEXE 2 : SPECIFICITES POUR LE RESEAU INTERCOMMUNAL DES MEDIATHEQUES CENTRE TARN

1 - Dicapoaictiona généralea

Le Réseau Intercommunal des MEdnathèques Centre Tarn (RIME) regroupe trons antennes qun sont des lneux publncs chargés de contrnbuer aux lonsnrs, à la
culture, à l’nnformaton et à la documentaton de la populaton, annsn que des ponnts d'appuns dans chaque commune engagée, afn de consulter le catalogue
du RIME en lngne et réserver les documents.

L’accès au Réseau Intercommunal des MEdnathèques Centre Tarn (RIME) et la consultaton dans chaque établnssement, sur place, des lnvres, catalogues et
des documents sont lnbres et ouverts à tous.

La consultaton des documents est gratunte. Le prêt est consent pour une cotsaton forfantanre annuelle dont le montant est fxé par délnbératon du Consenl
de  communauté.  Le  postes  d’accès  à  Internet,  dans  chaque  antenne  et  ponnt  d'appuns,  sont  réservés  aux  adhérents  du  Réseau  Intercommunal  des
MEdnathèques Centre Tarn (RIME).

Le  personnel  professnonnel  et  les  bénévoles  sont  à  la  dnsposnton  des  usagers  pour  les  ander  à  utlnser  les  ressources  du  Réseau Intercommunal  des
MEdnathèques Centre Tarn (RIME) et répondre à leurs questons.

Le  Réseau  Intercommunal  des  MEdnathèques  Centre  Tarn  (RIME)  regroupe  une  médnathèque  de  pôle  (Réalmont)  et  deux  antennes  à  Montredon-
Labessonnné et Lombers dont les jours et heures d'ouverture sont défnns comme sunt :

Horanres d’ouverture au publnc de la médnathèque de Réalmont :

Mardn 14 h 30 – 18 h Mercredn 9 h  – 12 h et 14 h 30 – 18 h Jeudn 14 h 30 – 18 h

Vendredn 14 h 30 – 18 h Samedn 9 h  – 12 h  et 13h - 17h
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Horanres d’ouverture au publnc de la médnathèque de Montredon-Labessonnné :

- d'Octobre à Avrnl - Septembre, Man et Junn
Mardn          10 h 00 – 13 h 00        Mardn          10 h 00 – 13 h 00                
Mercredn    10 h 00 – 13 h 00     15 h 00 – 18 h 00     Mercredn    10 h 00 – 13 h 00     15 h 00 – 18 h 00 
Jeudn           10 h 00 – 13 h 00   Jeudn            10 h 00 – 13 h 00                                       
Vendredn    10 h 00 – 13 h 00 Vendredn     10 h 00 – 13 h 00                                       
Samedn       10 h 00 – 13 h 00     15 h 00 – 18 h 00 Samedn        10 h 00 – 13 h 00     15 h 00 – 18 h 00    

Dnmanche   10 h 00 – 13 h 00                                     

- Junllet et Août
Mardn           10 h 00 – 13 h 00     15 h 00 – 18 h 00     
Mercredn     10 h 00 – 13 h 00     15 h 00 – 18 h 00     
Jeudn            10 h 00 – 13 h 00     15 h 00 – 18 h 00     
Vendredn     10 h 00 – 13 h 00     15 h 00 – 18 h 00     
Samedn        10 h 00 – 13 h 00     15 h 00 – 18 h 00     
Dnmanche   10 h 00 – 13 h 00                                           

Horanres d’ouverture au publnc de la médnathèque de Lombers :

Mercredn 14 h  - 18 h Samedn *9 h  - 12 h  / 14 h  - 16 h 

*A Lombers, en junllet et août, ouverture unnquement le samedn de 9h à 12h.

2 – Inaericption

Pour s’nnscrnre au Réseau Intercommunal des MEdnathèques Centre Tarn (RIME), l’usager dont justfer de son ndentté et de son domncnle. Il reçont alors une
carte personnelle de lecteur, valable un an, de date à date.

Les enfants et les jeunes de monns de 18 ans donvent, pour s’nnscrnre, être munns d’une autornsaton des parents ou du responsable légal. Les enfants de
monns de 12 ans donvent être accompagnés. 
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L’abonnement est nomnnatf et valable pour la famnlle ou l'nndnvndu, selon le type d'adhésnon chonsne. Le montant de l’adhésnon est fxé dans le présent
règlement. Aucune nnscrnpton ne peut être remboursée. Les pnèces justfcatves à présenter lors d’une nnscrnpton ou d’un renouvellement d’abonnement
au Réseau Intercommunal des MEdnathèques Centre Tarn (RIME) sont :

- Une pnèce d’ndentté en cours de valndnté (carte d’ndentté, passeport, permns de condunre, carte de séjour) ou un lnvret de famnlle pour les mnneurs.
- Un justfcatf de domncnle de monns de trons mons (quntance de loyer, facture EDF, facture téléphone fxe …)
- Un justfcatf de sntuaton pour les chômeurs ou bénéfcnanres de mnnnma socnaux à la date de l’nnscrnpton ou du renouvellement.
Les détenteurs d’une carte du Réseau Intercommunal des MEdnathèques Centre Tarn (RIME) donvent sngnaler tout changement de patronyme ou de lneu de
résndence, en présentant un justfcatf.

L’usager (ou le chef de famnlle) est personnellement responsable de sa carte et des documents empruntés avec celle-cn, même par d’autres personnes. En
cas de perte ou de vol de sa carte, nl dont nmmédnatement prévennr le Réseau Intercommunal des MEdnathèques Centre Tarn (RIME) pour fanre opposnton.

Le remplacement d’une carte en cour de valndnté, perdue, détérnorée ou détrunte, est payant. Le tarnf de remplacement est ndentque à celun de l’adhésnon. Le
remplacement d’une carte volée est gratunt sur présentaton du procès –verbal de déclaraton de vol.

3 – Prêt

Le prêt à domncnle n’est consent qu’aux usagers régulnèrement nnscrnts. Le prêt est accordé à ttre nndnvnduel et sous la responsabnlnté de l’emprunteur.

La  majeure  parte  des  documents  du Réseau Intercommunal  des  MEdnathèques  Centre  Tarn  (RIME)  peut  être  prêtée à  domncnle.  Toutefons,  certanns
documents sont exclus du prêt et ne peuvent être consultés que sur place ; nls font l’objet d’une sngnalnsaton partculnère.

L’usager peut emprunter à la fons 5 lnvres et 5 CD pour 4 semannes, 2 Revues, et 2 DVD  pour une durée de deux semannes.

Les documents audno et les documents vndéo ne peuvent être utlnsés que pour audnton ou vnsnonnement à caractère nndnvnduel ou famnlnal. L’emprunteur
dont se conformer à la légnslaton en vngueur, notamment de s’nnterdnre d’efectuer la copne de ces documents. Le Réseau Intercommunal des MEdnathèques
Centre Tarn (RIME) dégage sa responsabnlnté de toute nnfracton à ces règles.

La carte d'abonnement peut être délnvrée à un professnonnel de l'hébergement, domncnlné ou pas sur le terrntonre Centre Tarn, afn qu'nl permete à ses clnents
en résndence de bénéfcner des servnces du RIME. L'hébergeur pourra emprunter des documents dans les mêmes condntons que pour les partculners (5 lnvres
et 5 CD pour 4 semannes, 2 Revues, et 2 DVD  pour une durée de deux semannes).
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Prêt à usage collectf

Le  Réseau Intercommunal des  MEdnathèques Centre Tarn (RIME) accorde un abonnement gratunt  aux assocnatons,  collectvntés  dnverses,  annsn  qu’aux
éducateurs, ensengnants, annmateurs dans le cadre de leurs actvntés professnonnelles pour l’emprunt de lnvres destnés à des groupes, à l’exclusnon de
documents audnovnsuels. La carte collectve est confée au responsable, qun contrôle l’utlnsaton des lnvres prêtés. La quantté de lnvres empruntés et la durée
du prêt sont fxées par le bnblnothécanre et selon le type de groupe concerné.

C’est  le  ttulanre  de la  carte,  qun  a  été désngné par la  collectvnté,  qun  est  responsable en cas de dommage ou dnsparnton d’un document.  Le Réseau
Intercommunal des MEdnathèques Centre Tarn (RIME) se retournera vers ce responsable pour demander le remplacement ou le remboursement des
documents.

4 – Reeommandeationa et icnterdeicetiona

En cas de retard dans la resttuton des documents empruntés, le Réseau Intercommunal des MEdnathèques Centre Tarn (RIME) pourra prendre toutes les
dnsposntons utles pour assurer le retour des documents (rappels et suspensnons du dront au prêt ). Aucun autre emprunt n’est possnble  tant que l’ensemble
des documents en retard n’est pas resttué.

En cas de perte ou de détérnoraton grave d’un document, l’emprunteur dont assurer son remplacement ou le remboursement de sa valeur à neuf. En cas de
non respect de cete observaton, le Centre des Fnnances Publnques engagera les poursuntes nécessanres.  Les parents sont responsables des lnvres empruntés
par leurs enfants mnneurs. Il est recommandé aux lecteurs de prendre sonn des lnvres en évntant les dessnns, nnscrnptons, déchnrures et découpages annsn que
les dnverses dégradatons : eau solenl, pennture, feutre, scotch … Il convnent de sngnaler tout lnvre détérnoré et de ne pas tenter de le réparer.

Le personnel n’est responsable nn des personnes, nn des bnens du publnc. Tout enfant de monns de 12 ans dont être accompagné d’un adulte. Les parents ou
les accompagnateurs adultes demeurent expressément responsables des allées et venues et du comportement des enfants.

Les lecteurs sont tenus de respecter le calme à l’nntérneur des locaux. Il est nnterdnt de fumer, de parler à haute vonx, de créer toute nunsance sonore
(téléphone portable, baladeur…), de manger et de bonre dans les locaux, sauf annmaton expressément organnsée par la bnblnothèque. L’accès des annmaux
est nnterdnt dans chaque médnathèque du Réseau Intercommunal des MEdnathèques Centre Tarn (RIME), à l’excepton des annmaux d’accompagnement pour
les personnes handncapées. De même, on ne replace pas un document n’nmporte où dans le rayon. Sn on ne sant pas où le placer, on le remet au personnel
de la médnathèque.
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5 – Appliceation deu règlement

Tout usager, par le fant de son nnscrnpton, s’engage à se conformer au présent règlement. Des nnfractons grave ou des néglngences répétées peuvent
entraîne la suppressnon temporanre ou défnntve du dront de prêt et, le cas échéant, de l’accès à l'ensemble du Réseau Intercommunal des MEdnathèques
Centre Tarn (RIME).

Le personnel et les bénévoles du Réseau Intercommunal des MEdnathèques Centre Tarn (RIME) sont chargés de l’applncaton du présent règlement dont un
exemplanre est afché en permanence dans les locaux, à usage publnc.

Les tarnfs du Réseau Intercommunal des MEdnathèques Centre Tarn (RIME), montant dee la eotiaation annuelle :

Abonnement jeunes de monns de 18 ans gratunt

Abonnement pour demandeurs emplon, bénéfcnanres de mnnnma socnaux, publncs défcnents :
- habntant hors du terrntonre Centre Tarn 6,00 €
- habntant du terrntonre Centre Tarn 4,00 €

Abonnement adulte 
- habntant hors terrntonre Centre Tarn 9,00 €
- habntant du terrntonre Centre Tarn 6,00 €

Abonnement famnlle 
- habntant hors terrntonre Centre Tarn 15,00 €
- habntant du terrntonre Centre Tarn 10,00 €

Abonnement professnonnels hébergeurs :
- hors du terrntonre 15,00€
- du terrntonre 10,00€

Spectacles organnsés dans le cadre du RIME Centre Tarn :
Décnsnon du bureau d'applnquer un tarnf unnque de :
- 3€ pour les enfants de 4 à 12 ans,
- 7e pour les adultes
ou bnen d'opter pour la gratuntés des spectacles, selon le type de programme.
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ANNEXE 3 : SPECIFITES POUR LA SALLE D'EXPOSITION

L’acton culturelle de la médnathèque peut se défnnr à travers la mnse en place d’actvntés spécnfques, mannfestatons, annmatons et atelners, exposntons, qun
ont pour but de valornser les collectons et de promouvonr la médnathèque. Ces actvntés de médnaton permetent d’aarer et fdélnser de nouveaux publncs et
favornsent l’égalnté d’accès à la culture. Elles jouent un rôle pédagognque de formaton et de lonsnr, d’épanounssement des nndnvndus et d’encouragement à la
créaton. 

Dans ce contexte, la médnathèque dnspose d’une salle adaptée à l’accuenl des exposntons d’assocnatons et / ou d’artstes de 66 m².

Les exposntons accuenllnes  au senn  de cet  espace sont prnorntanrement des proposntons des assocnatons et  autres acteurs culturels  du terrntonre  de la
communauté de communes Centre Tarn.

 Une conventon est sngnée entre les dnférents acteurs pour chaque exposnton.  

Toutes les demandes d’exposnton sont recensées à la médnathèque de Réalmont. Le chonx est fant selon des crntères établns avec les responsables de la
médnathèque et le Présndent de la communauté de communes Centre Tarn.

 

Artiele 1     : «     Petite aalle de’eppoaiction     »  

La surface de la salle mnse à dnsposnton est de 66 m² ; elle est sntuée proche de la médnathèque de Réalmont, au senn de l’Espace Intercommunal Centre
Tarn.

Pendant les heures d’ouverture de l’Espace Intercommunal Centre Tarn, l’accès à la médnathèque de Réalmont et à la salle d’exposnton depuns l’nntérneur
l’accès prnncnpal, boulevard Carnot

Lors de la fermeture de l’Espace Intercommunal, notamment le samedn dans la mesure où la médnathèque est ouverte, la salle d’exposnton, comme la
médnathèque sont accessnbles depuns la rue Anne Bourelle. 

Sn, hors des heures d’ouverture de la médnathèque, la salle d‘exposnton devant être ouverte, la présence de l’exposant ou de son représentant est exngée
pendant toute l’amplntude d’ouverture. Cete personne désngnée se porte garante du respect des règles de sécurnté et d’accessnbnlnté aux locaux, mêmes
atenants à la salle d’exposnton. 
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Artiele 2     : Condeictiona de’ademicaaicon  

La  médnathèque  accuenlle  prnorntanrement  les  artstes  et  assocnatons de  la  communauté de communes  Centre  Tarn.  Les  demandes d’assocnatons ou
d’artstes extérneurs au terrntonre communautanre sont acceptées en foncton des dnsponnbnlntés de la salle. Le thème de l’exposnton est lnbre, mans convenu
avec l’équnpe professnonnelle de la médnathèque.

Un travanl de préparaton dont être réalnsé en amont entre les bnblnothécanres et les responsables assocnatfs et / ou les artstes afn de créer des passerelles,
des lnens entre ces exposntons et les collectons de la médnathèque, et d’évoquer les dnférentes actons de médnaton pouvant être mnses en place. C’est
pourquon nl est demandé aux artstes et aux assocnatons de communnquer le plus tôt possnble à la médnathèque les thèmes de l’exposnton.

Les  actvntés  proposées donvent  respecter  la  neutralnté  de l'établnssement ;  annsn,  la  médnathèque ne pourra  accepter  au senn  de ses  espaces  aucune
proposnton de projet culturel qun ne serant pas en lnen avec ses fonds documentanres, nn de mannfestatons à caractère relngneux, polntque ou prosélyte. Il
peut être demandé à l’exposant le détanl du contenu des œuvres.

 

Artiele 3     : Condeictiona de’utilicaation  

Les frans lnés à l’nnauguraton (communncaton et vernnssage) sont à la charge de l’exposant. Toute communncaton devra fanre l’objet d’une valndaton de la
communauté de communes Centre Tarn qun metra à dnsposnton son logo et pourra, selon les opportunntés, assnster l’exposant dans sa démarche de
communncaton auprès des médnas.

Chaque assocnaton et / ou artste peut exposer une fons par an, sous réserve de dnsponnbnlnté de la salle. Dans le cadre de la polntque de la communauté de
communes Centre Tarn, en faveur du développement des actons culturelles dans sa médnathèque, cete mnse à dnsposnton de la salle est consente à ttre
gratunt. Pendant les heures d'ouverture au publnc, l'exposnton est sous la responsabnlnté de l'exposant, qun s’engage à en assurer la survenllance. La salle
d'exposnton ne peut être nn cédée nn sous-louée.

En cas de défanllance de l'exposant, la médnathèque dnspose lnbrement de l'espace au proft d'un autre exposant ou de toute autre utlnsaton. L'utlnsateur
défanllant ne peut prétendre à aucune nndemnnsaton nn compensaton ; nl peut toutefons sollncnter une nouvelle plage d'exposnton. Tout exposant devra
confrmer sa partcnpaton un mons avant la date qun lun aura été proposée.

La durée maxnmale d’exposnton est de 6 semannes. Les jours dédnés à l'accrochage et au démontage sont comprns dans cete durée.
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 Artiele 4     : Montage et préaentation deea œuvrea  

Les œuvres peuvent être présentées sur des panneaux (systèmes de cnmanses aux murs déjà en place) et /  ou dans des vntrnnes (non fournnes par la
communauté de communes Centre Tarn).

L’nnstallaton du matérnel, le montage de l’exposnton, sont à la charge de l’exposant. A ce ttre, nl revnent à l’exposant et à lun seul, de procéder au transport
des œuvres et des éléments de présentaton (socles...), à l'accrochage et à la présentaton des œuvres, dans le strnct respect des normes de sécurnté des
lneux recevant du publnc.

La médnathèque se réserve néanmonns le dront d’nntervennr afn de préserver l’nntégrnté des locaux, de venller au respect du matérnel prêté, et d’apprécner la
bonne nntégraton de l’exposnton dans l’aménagement et le fonctonnement du lneu. A cet égard, nl est nnterdnt d’utlnser des punanses ou de fxer de quelque
mannère que ce sont sur le plafond, les murs et surfaces vntrées.

Artiele 5     : Matéricel  

La médnathèque dnspose de panneaux « vnto » de 1m x 2m, qun peuvent être prêtés, en l’état, aux exposants. Il est néanmonns recommandé aux exposants
de prévonr eux-mêmes la fournnture de leur matérnel d’exposnton (hormns les cnmanses), car la médnathèque ne peut pas systématquement s’engager quant
à la dnsponnbnlnté de ce matérnel.

Une lnste et un constat d’état du matérnel prêté sont dressés lors de la mnse en place de l’exposnton ; un état des lneux est réalnsé à la fn de l’exposnton en
présence de l’exposant et d’un bnblnothécanre qun sngnent le document. En cas de détérnoraton du matérnel mns à dnsposnton et / ou de la salle, l’exposant
s’engage à rembourser le coût des réparatons, à valeur d’achat.

Artiele 6     : Aaauraneea  

L'exposant  dont  fournnr  une  atestaton d'assurance  responsabnlnté  cnvnle  garantssant  les  conséquences  pécunnanres  qu’nl  peut  encournr  en  ranson  des
accndents corporels et/ou matérnels causés à autrun, annsn que les rnsques locatfs lnés à l’occupaton de la salle.

La survenllance de l’exposnton n’est pas assurée par le personnel de la médnathèque. Celle-cn déclnne toute responsabnlnté en cas d'accndents, de perte ou de
vol, d’nncendne, de détérnoratons dnverses.

En cas de dégradaton ou de vol de ses œuvres, l’exposant ne peut prétendre à aucune compensaton nn nndemnnsaton de la part de la communauté de
communes Centre Tarn ; nl renonce à engager des poursuntes contre la communauté de communes Centre Tarn .

L'exposant répond des dégâts causés aux locaux mns à dnsposnton, annsn qu'au matérnel fxe ou mobnle prêtés par la médnathèque. Sn des dégradatons ont été
commnses, l’exposant est tenu de les annoncer nmmédnatement au personnel de la médnathèque.
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ANNEXE 4 : SPECIFICITES POUR L’ESPACE MULTIMEDIA

1 – DESTINATION DE L'EQUIPEMENT

L’espace multmédna sntué dans l'Espace Intercommunal Centre Tarn est un équnpement qun ofre :

Une salle équnpée permanente : 6 postes nnformatques tactles mns à dnsposnton des abonnés et utlnsateurs, dans le cadre de consultatons lnbres ou
organnsées en groupe, par atelner. Une annexe nndépendante, dépourvue d’équnpement permanent, mans aménageable : destnée aux réunnons ou aux
atelners nnformatques.

Horanres d’ouverture au publnc de la médnathèque de Réalmont :

Mardn 14 h 30 – 18 h

Mercredn 9 h  – 12 h et 14 h 30 – 18 h

Jeudn 14 h 30 – 18 h

Vendredn 14 h 30 – 18 h

Samedn 13h - 17h

2 - CONDITIONS D’ACCES

L'accès à l’espace multmédna de l'Espace Intercommunal Centre Tarn est ouvert selon les condntons fgurant au présent règlement :
– avonr formulé une demande spécnfque auprès de l’annmateur de l’espace multmédna,
–  avonr vnsé le règlement nntérneur et une fche d’nnscrnpton, et en avonr accepté les condntons (fournnr, entre autre, un justfcatf de domncnle datant de
monns de trons mons),
– être à jour des versements d’adhésnon

3 - TARIFS

Les tarnfs seront votés par le consenl de communauté du 10 junllet 2013 annsn que sunt :
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Pour le grand publnc
adhésnon annuelle nndnvnduelle : 15€ adhésnon annuelle famnlle : 20€
adhésnon annuelle demandeurs emplon : 10€ adhésnon annuelle monns de 18 ans : gratunt
adhésnon annuelle monns de 18 ans : gratunt accès aux atelners : 1€ l'heure ou bnen 5€
pour 8 heures
Lnbre consultaton : 1,50€/heure hors abonnement

Pour les groupes     :  
abonnement groupe pour 5 atelners (10 partcnpants maxn) :  25€
abonnement groupe pour 5 atelners (10 partcnpants maxn) + accès 24 heures/an pour les membres de l’assocnaton ou nnsttuton : 50€

Autres :
Fournnture CD vnerge : 1€ / DVD vnerge : 2€
Impressnons de documents (5 maxnmum / personne) :
currnculum vntae , letre de motvaton et ofre d'emplon pour les demandeurs d'emplon gratunt

Photocopnes :
Impressnon N/B :  0.10€
Impressnon couleur : 0.30€

Certanns atelners sont gratunts, notamment ceux organnsés dans les communes du terrntonre (rensengnements auprès des annmateurs) annsn que les atelners
dédnés aux professnonnels et aux demandeurs d’emplon.

4 - UTILISATION DU MATERIEL ET DES LOCAUX

L'utlnsaton du matérnel et des locaux est soumnse au respect du présent règlement et engage l’utlnsateur quant à sa responsabnlnté en cas de dégradaton ou
détérnoraton.
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ANNEXE 5 : SPECIFICITES POUR LES SALLES DE CONFERENCES ET DE REUNIONS

1 – DESTINATION DE L'EQUIPEMENT

La salle de conférence et de réunnons sntuée dans l'Espace Intercommunal Centre Tarn est un équnpement qun ofre :

Salle de conférence : 110m², capacnté de 117 places assnses. Il s'agnt d'une salle en confguraton théâtre, elle est équnpée en matérnel vnsnoconférence, audno-
vnsuel, accès nnternet grâce à la Wn-Fn. Elle peut être séparée en 3 pettes salles grâce a des clonsons mobnles :

Salle 1 : destnée aux réunnons jusqu’à 16 personnes en confguraton « U » avec systèmes de projecton, sonornsaton et connexnon wnf, superfcne 29 m².

Salle 2 : permet l'organnsaton de réunnons jusqu’à 20 personnes en confguraton « U » avec systèmes de projecton, sonornsaton et connexnon wnf ,
superfcne 41 m² .

Salle 3 : pour les réunnons jusqu’à 16 personnes en confguraton « U » avec un système de projecton, sonornsaton et connexnon wnf, superfcne 30 m².   

Salle 4 : pour les réunnons, jusqu'à 12 personnes en confguraton « U » avec un système de projecton, avec possnbnlnté de mnse à dnsposnton de malletes
nnformatques, jusqu'à 10 ordnnateurs (forfant supplémentanre), superfcne 28 m²

Salle 5 : pour les réunnons, jusqu'à 10 personnes en confguraton « U », superfcne 17 m².

Hall prnncnpal : jusqu'à 100 personnes en récepton (modalntés d'utlnsaton très contranntes en ranson des cronsements des publncs).

2 – CONDITIONS D’ACCES

L'accès aux salles de réunnons et de conférence de l'Espace Intercommunal Centre Tarn est ouvert selon les condntons fgurant au présent règlement :   

Il convnent d'avonr formulé une demande spécnfque auprès du servnce du servnce accuenl de l'Espace Intercommunal Centre Tarn, avonr vnsé la conventon
d'occupaton précanre du domanne publnc, et en avonr accepté les condntons (fournnr, entre autre, une atestaton d'assurance pour l'occupaton des locaux),
être à jour des versements de redevances.
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Pour les repas : jusqu'à 20 personnes en confguraton de repas assns, jusqu'à 50 personnes en confguraton de bufet "debout" dans la salle de conférence,
jusqu'à 100 personnes dans le hall prnncnpal, les autres prestatons de restauratons seront ornentées vers des établnssements de proxnmnté, tout repas devra
être fournn par un professnonnel nnscrnt au regnstre des commerces.

3 - TARIFS

Désngnaton Superfcne
Capacnté

Confg. en "U"
Equnpement

Tarnfs

1 heure 1/2 journée Journée Forfant 2 jours

Salle plénnère
110 m² 117 personnes

Matérnel
audnovnsuel

50€ 90€ 160€ 260€

Salle 1
28.6 m² 16 personnes

Matérnel
audnovnsuel

25€ 35€ 55€ 80€

Salle 2
41.3 m² 20 personnes

Matérnel
audnovnsuel

25€ 35€ 55€ 80€

Salle 3
30.3 m² 16 personnes

Matérnel
audnovnsuel

25€ 35€ 55€ 80€

Salle 4
28 m² 12 personnes

Matérnel
audnovnsuel

25€ 35€ 55€ 80€

Salle 5
17 m² 10 personnes

Matérnel
audnovnsuel

25€ 35€ 55€ 80€

Hall prnncnpal

& pato extérneur
Rez-de-chaussée

100 personnes
debout

Matérnel
audnovnsuel

160€ forfantanre

Le tarnf pourra être rédunt de 20% (sur la base de la grnlle adoptée), et jusqu'à 50% pour les assocnatons du terrntonre qun présentent un projet d'nntérêt
communautanre. Les partenanres nnternes bénéfcneront d'un tarnf avantageux de 50% des montants votés dans la grnlle tarnfanre « grand publnc » pour la
locaton de salles unnquement.
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Informatons générales (pas de remnse sur ces pratques tarnfanres) : 

- Des frans de geston pourront entraîner une augmentaton du prnx (agent d'entreten : forfant ménage 30€)

- Lorsque les salles sont occupées hors des heures d'ouverture de l'Espace Intercommunal Centre Tarn, la présence d'un technncnen est oblngatonre et
facturée au temps de présence pour un forfant de 20€/heure. Toute heure entamée sera due.

-  Dans le  cadre  de la  mnse  à  dnsposnton de malletes nnformatques,  jusqu'à  10 ordnnateurs  sont  dnsponnbles  et  nnstallés  par  les  servnces  de l'Espace
Intercommunal Centre Tarn. Le forfant applncable est de 100€ par jour d'utlnsaton des 10 postes et 50€ par jour d'utlnsaton de 5 postes  .

- Des prestatons supplémentanres peuvent être proposées aux utlnsateurs, notamment la réservaton d'un tranteur ou d'un restaurant, le servnce du café
d'accuenl, la fournnture de photocopnes... Il convnent de se référer aux tarnfs applncables aux usagers de l'Espace Intercommunal Centre Tarn (pages 4, 5 et 6
du présent règlement nntérneur).

Les règlements se feront à la récepton de la facture par le clnent et du ttre de recetes envoyé par le Trésor Publnc.

4 - UTILISATION DU MATERIEL ET DES LOCAUX

L'utlnsaton d'autres espaces non réservés au préalable et n'ayant pas fant l'objet de la mnse en place d'une conventon d'occupaton précanre du domanne
publnc ne sera pas autornsée.
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ANNEXE 6 : SPECIFICITES POUR L'HOTEL D'ENTREPRISES

1 – DESTINATION DE L'EQUIPEMENT

L' Hôtel d'Entreprnses sntué dans l'Espace Intercommunal Centre Tarn est un équnpement qun ofre 6 bureaux pour les demandeurs, annsn qu'un espace
détente. Il occupe près de 104m² de surface totale, au senn de l'Espace Intercommunal Centre Tarn, à proxnmnté de la salle de conférences et de réunnons.
L'espace hôtel d'entreprnses dnspose également de solutons nmprnmante / copneur avec code d'accès réservé.

2 - CONDITIONS D’ACCES

L'accès à l'Hôtel d'entreprnses de l'Espace Intercommunal Centre Tarn est ouvert lnbrement, sous réserve du respect des condntons fgurant au présent
règlement :

– avonr formulé une demande spécnfque auprès du servnce de développement économnque,
– avonr vnsé la conventon d'occupaton précanre du domanne publnc, et en avonr accepté les condntons (fournnr, entre autre, une atestaton d'assurance pour
l'occupaton des locaux)
– être à jour des versements de redevances

3 - HEURES D’OUVERTURE

L'occupant de cet  espace n'est  pas tenu de se conformer aux horanres d'accès de l’accuenl  général  de l'Espace Intercommunal Centre Tarn.  Il  pourra
lnbrement accéder à son bureau grâce à un badge qun lun permetra de s'ndentfer pour entrer dans le bâtment, aux jours et heures qun lun convnendront.

 Il pourra également accuenllnr des usagers, nndépendamment de l'ouverture de l'Espace Intercommunal Centre Tarn grâce à un nnterphone placé dans la rue
Anne Bourelle, permetant aux vnsnteurs de se sngnaler.
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4 - TARIFS

désngnaton Superfcne Capacnté Équnpement Tarnfs

Au mons Pour 6 mons A l'année

Bureau 1 15.1 m²
1 travanlleur

(3 personnes)

Bureau,  connexnon
nnternet, téléphone,
espace rangement

125,83 € 755 € 1 510 €

Bureau 2 16.9 m²
2 travanlleurs

(4 personnes)

Bureau,  connexnon
nnternet, téléphone,
espace rangement

140,83 € 845 € 1 690 €

Bureau 3 15.5 m²
1 travanlleur

(4 personnes)

Bureau,  connexnon
nnternet, téléphone,
espace rangement

129,16€ 775 € 1550 €

Bureau 4 12.4 m² 1 travanlleur
Bureau,  connexnon
nnternet, téléphone,
espace rangement

103,33 € 620 € 1240 €

Bureau 5 16.8 m² 2 travanlleurs

2 Bureaux, 
connexnon nnternet,
téléphone, espace 
rangement

140 € 840 € 1680 €

Bureau 6 27 m²  4 personnes
2 Bureaux,  
téléphone, espace 
rangement

225 € 1350 € 2700 €
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5 - UTILISATION DU MATERIEL ET DES LOCAUX

L'utlnsaton d'autres espaces non réservés au préalable et n'ayant pas fant l'objet de la mnse en place d'une conventon d'occupaton précanre du domanne
publnc ne sera pas autornsée.

ANNEXE 7     : SPECIFICITES POUR LE RELAIS ASSISTANTES MATERNELLES  

Le Relans Assnstantes Maternelles (RAM) est un servnce publnc gratunt, géré et fnancé par la Communauté de communes Centre Tarn, la Cansse d’Allocatons
Famnlnales et la Mutualnté Socnale Agrncole.

Il s’nnscrnt dans un projet terrntornal couvrant senze communes (Arnfat, Fauch, Laboutarné, Lamnllarné, Lombers, Montredon Labessonnné, le Travet, Orban,
Poulan-Pouzols, Réalmont, Ronel, Roumégoux,  Sneurac, St Antonnn de Lacalm, St Lneux Lafenasse,  Terre-Clapner). 
L'exnstence du RAM tradunt le souhant commun des élus de s'engager dans un projet au servnce des famnlles et de la garde à domncnle. Le snège socnal est basé
à Réalmont mans dans une volonté d’être au plus près des usagers, le relans est ntnérant et l’annmatrnce se déplace sur rendez-vous dans les dnférentes
communes.

1.OBJECTIFS DU REGLEMENT

Le règlement a pour objectf de présenter le fonctonnement et l’organnsaton du relans et de défnnr les dronts et les devonrs des utlnsateurs de ce servnce.

2.RAPPEL DES MISSIONS DU RAM

En vnngt ans, les RAM sont devenus des structures de références pour l’accuenl au domncnle d’une assnstante maternelle, tant pour les parents que pour les
professnonnels. Lneux d’nnformaton, de rencontres et d’échanges, nls se sont partculnèrement bnen nmplantés dans le secteur de la pette enfance.

Leurs mnssnons ont été reprécnsées par la cnrculanre de la CNAF 2011-020 énonçant la mnse en place d’une ofre globale du relans à destnaton deea famicllea,
deea aaaicatantea maternellea et deea gardeea à deomiceicle.
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a) la micaaicon de'icnformation envera lea parenta et lea profeaaiconnellea dee l’aeeueicl icndeicvicdeuel en matière dee petite enfanee. 
L'annmatrnce nnforme et accompagne dans la recherche d'un mode de garde sur son terrntonre. Elle tent à dnsposnton la lnste des assnstantes maternelles
fournne mensuellement par le  Consenl  Général  annsn  que les places dnsponnbles.  Elle  ande dans les démarches admnnnstratves relatve à l'emplon  d'une
assnstante maternelle annsn qu'à l'accès à cete professnon.

Le Ram tent une venlle jurndnque et nnforme le publnc lors des changements légnslatfs. Mans l'annmatrnce ne se substtue pas à la foncton d'employeur des
parents et n'nntervnent pas dans la relaton contractuelle de dront prnvé entre ceux-cn et l'assnstant(e) maternel(le). En cas de confnt elle renvone vers les
professnonnels du dront. Sa responsabnlnté ou celle de la collectvnté ne saurant être engagée de ce fant. 
L'annmatrnce est neutre dans sa mnssnon d'nnformaton. 

b) offricr un eadere dee reneontrea et de’éeaangea deea pratiquea profeaaiconnellea. 
Le RAM n'a pas pour mnssnon de contrôler la pratque professnonnelle, seule la PMI est compétente pour cela. Cependant au ttre de l'artcle 434-1 et 434-3
du Code pénal, l'annmatrnce dont être nnformée de toute connanssance de mauvans trantement sur mnneur.
L'annmatrnce organnse des réunnons-débats ou des rencontres avec des professnonnels de la Pette Enfance qun permetent des échanges sur la pratque
professnonnelle . Réunnons et annmatons andent à sortr de l'nsolement que procure le travanl à domncnle.
L'annmatrnce n'est pas chargée de la formaton mans propose la mnse en pratque des compétences acqunses en formaton.

Les atelners ofrent aux enfants un espace de jeux et une appproche en douceur de la vne collectve ;

3. LE PUBLIC CONCERNE :
Les assnstantes maternelles, les gardes à domncnle, les enfants de monns de 6 ans qu’elles accuenllent, les parents, grands-parents employeurs qun souhantent
vennr, les futurs parents et assnstantes maternelles du terrntonre.

   4.FONCTIONNEMENT DU RAM A LA DATE D'ENTREE EN VIGUEUR DU PRESENT REGLEMENT     :  

L’utlnsaton de ce servnce est lnbre et gratunte, elle n’eat en aueun eaa une oblicgation.
Tout ce qun est proposé par le Relans a pour objectf le bnen-être et l'épanounssement de l'enfant.

Lea anicmationa : proposées chaque semanne dans une vnlle de la Communauté de communes, elles se déroulent en matnée, le lundn mardn et jeudn, hors
vacances scolanres.
Elles  peuvent  être  co-annmées  par  des  professnonnels  ou  des  nntervenants  extérneurs.  Certanns  atelners  partenarnaux  (médnathèque,  autres  structures
d'accuenl) peuvent commencer plus tard .
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Lea permaneneea
    Lundn après mndn  à Réalmont, mardn  après mndn à Montredon, jeudn  après mndn sur rendez-vous dans toutes les communes. Le publnc peut également

téléphoner, lansser un e-manl, un message au standard de la Communauté de communes, l’annmatrnce répond dès que possnble.

Lea réunicona  
Des réunnons-débats ou à thèmes légnslatfs sont proposées ponctuellement, en sonrée. Elles sont ouvertes aux assnstantes maternelles, aux parents et aux
professnonnels de la pette enfance. Les thèmes sont chonsns par les assnstantes maternelles.

Lea aetivictéa deu RAM
Le programme des actvntés est envoyé à toutes les assnstantes maternelles et parents le souhantant par manl ou par courrner.

Lea aoraicrea deu RAM
Les horanres des annmatons proposées les lundns , mardns et jeudns seront de 9h30 à 11h30
Les horanres des permanences seront de de 13h30 à 18h sur Réalmont et de 13h à 17h sur Montredon 
La 3CT a'engage à porter à la eonnaicaaanee deea aaaicatantea maternellea toute modeicfeationa deea permaneneea et deea aoraicrea

Contaeta 
Snège du RAM : Communauté de communes, 2 bns Bd Carnot, 81120 Réalmont.  
Tél : 05 63 79 21 27   Fax : 05 63 79 21 28    Manl : ram@centretarn.fr
Tél du relans : 06 63 79 21 97 / 06 07 11 07 21        
                                       
5.MODALITES D'ACCES AUX ANIMATIONS     :                                         

L’atelner d’évenl  est un temps de rencontre organnsé avec un soucn de qualnté entre assnstantes maternelles, parents employeurs,  gardes à domncnle et
enfants. Ce n'est pas un lneu de garde.
L'assnstante maternelle ou l'adulte accompagnateur  deoict reater préaent durant toute l’actvnté, nl  est responsable de l'enfant et  l'aeeompagne  dans ses
découvertes sans pour autant fanre à sa place.

Pour des questons de sécurnté physnque et afectve et pour préserver la qualnté des annmatons, le nombre d’enfants accuenllns en même temps sur un
temps d’annmaton ne pourra excéder 14 enfants de 0 à 6 ans.
Certannes annmatons ne sont pas lnmntées en nombre d’enfants, c’est le cas des sortes, spectacles, évènements comme les kermesses, pnque-nnques ou fêtes
de Noël.
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Afn de garantr la qualnté de l’accuenl, l’icnaericption préalable aux annmatons peut être oblicgatoicre (par téléphone, manl ou courrner). L'annmatrnce en accord
avec la Collectvnté se réserve le dront de séquencer le temps d'accuenl en deux séances quand le nombre de personnes est trop élevé, sont le même jour, sont
sur deux annmatons. Les adultes sont nnvntés à remplnr une fche de présence.

Les enfants atennts d’une maladne contagneuse ou étant févreux ne seront pas admns aux annmatons.
Une autornsaton écrnte est demandée aux parents pour que leur enfant punsse partcnper d'une part aux annmatons et d'autre part pour être prns en photos
ou vndéo .
Le netoyage et le rangement est efectué par l’enaemble deea adeultea et deea enfanta à la fn de l’annmaton.
 
Utilicaation deu matéricel mica à deicapoaiction     :  

REGLEMENT D'UTILISATION DES MALLES PEDAGOGIQUES 
Les malles pédagognques sont des outls au servnce des assnstantes maternelles du terrntonre de la  Communauté de communes Centre Tarn.

Leurs vocatoos :   
  Proposer, par un système de prêt, plusneurs malles pédagognques à thème
  Proposer des outls professnonnel
  Créer du lnen entre les assnstantes maternelles 

Un lnvret d’actvntés sera présent dans chaque malle afn de gunder les utlnsateurs. Ce lnvret pourra être complété par ceux qun le souhantent pour fanre
partager aux autres assnstantes maternelles leurs ndées d’atelners. Mans aussn ce qu’elles souhanteranent trouver dans la malle.
Ce règlement d’utlnsaton est nndnspensable pour un bon fonctonnement du prêt et afn que celun-cn sont pérennnsé. Il pourra être modnfé en foncton des
remarques fantes au cours du temps.

Liceu et aoraicre pour lea emprunta

Artiele 1 : Les emprunts ne peuvent se fanre que les lundns, mardns et jeudns sur les temps d’annmaton du Relans.

La pré-réservaton des malles est nécessanre, en fanre la demande à l’annmatrnce au monns une semanne à l’avance. Les personnes seront nnscrntes sur une
lnste d’atente par ordre d'arrnvée des  demandes.

Ces pré-réservatons pourront se fanre auprès de l'annmatrnce, lors des temps d’annmaton, par téléphone et par manl.

Tél. : 05 63 79 21 97/ 06 07 11 07 21   Manl : ram  @centretarn.fr  
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Règlea de’icnaericption

Artiele 2 : Le prêt des malles pédagognques est réservé aux assnstantes maternelles de la Communauté de communes Centre tarn.

L’accès au prêt est gratunt. Il donne lneu à une nnscrnpton vna la sngnature de ce présent règlement et à son applncaton strncte.

Règlea de’utilicaation deu prêt

Artiele 3 : Le prêt est consent pour une pérnode d’une semanne de date à date. Par respect pour les autres utlnsateurs qun atendent eux aussn ces malles, nl
est nmportant de respecter cete durée d’emprunt.

Sn l’utlnsateur ne peut pas respecter ce délan un snmple coup de téléphone à l’annmatrnce permetra de renouveler,  aic poaaicble, l’emprunt. Au bout de 3
retards, les malles ne pourront plus être empruntées.

Artiele 4 : Le prêt de ces malles est réalnsé à ttre nndnvnduel et est sous la responsabnlnté de son emprunteur.

Les malles donvent rester au domncnle de l’assnstante maternelle durant la durée de l’emprunt.

Artiele 5 : L’accès au prêt se fera auprès de l’annmatrnce présente lors des temps d’annmaton du Relans.

Artiele 6 : Toute malle est à retrer et à retourner aux dates communnquées lors de la réservaton.

Artiele 7 : Lors du retour des malles, une vérnfcaton de leur état sera efectuée par l’annmatrnce et l’emprunteur.

Artiele 8 : En eaa dee perte ou dee deétéricoration dee la malle ou/et de'élémenta la eonatituant, icl aera deemandeé un rembouraement à l’utilicaateur au pricp
eatalogue dee l’année en eoura.

Artiele 9 : La responsabnlnté du Relans ne pourra être engagée en cas d’nncndent pouvant résulter de l’usage des malles prêtées.

Artiele 10 : Toute personne empruntant ces malles s’engage à se conformer à ce présent règlement.
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6.Reaponaabiclicté et aéeuricté

Au cours des actvntés les jeunes enfants sont sous la responsabnlnté de leur adulte accompagnateur.
       L'assnstante maternelle dont être en possessnon des numéros utles et documents nécessanres à toute mesure d'urgence.
       En cas d’accndent ou de problème médncal, l’assnstante maternelle appellera les parents de l’enfant puns les secours le cas échéant.

Sn l’accndent provnent d’un geste ou d’un comportement d’un enfant, d’un parent ou d’une assnstante maternelle, c’est la responsabnlnté  cnvnle des parents ou
de l’assnstante maternelle qun sera engagée.
Le gestonnanre déclnne toute responsabnlnté pour tout accndent survenu à la sunte d’une mauvanse utlnsaton du matérnel.

En ranson des  rnsques d’nnhalaton et  d’absorpton par  les  tout-petts,  le  port  dee  bicjoup eat  deéeonaeicllé.  Les  adultes  donvent  vérnfer  que les  enfants
n’apportent pas dans leurs poches de petts objets, pnèces de monnane ou autre objet pouvant présenter un danger.

Le relans déclnne toute responsabnlnté quant aux bnjoux et jouets appartenant à l’enfant.
Les objets ou vêtements non marqués ne pourront être réclamés en cas de détérnoraton ou perte.
Le gestonnanre ne pourra être tenu responsable en cas de vol, de perte ou de détérnoraton de bnens matérnels (poussetes, bnjoux, vêtements, argent..)
survenus pendant les temps d’annmaton, ceux-cn restant sous la responsabnlnté des proprnétanres.

Dront à l'nmage     : L'assnstante maternelle fera sngner aux parents, une autornsaton de prendre des photos par l'annmatrnce ou par un professnonnel mandaté
par cete dernnère.  La communauté de communes s'engage à n'utlnser ces documents que pour sa communncaton.

Dnscréton professnonnelle :  les  échanges  à  propos  du  comportement  d'un  enfant,  des  relatons  avec  les  parents,  ect...  sont  soumns  à  la  dnscréton  
professnonnelle.

7.VALIDITE DU REGLEMENT-DIFFUSION-LITIGES     :  

Le Présndent et les élus de la Communauté de communes Centre Tarn ont approuvé le présent règlement et se réservent le dront de le fanre évoluer et
modnfer. Il est afché dans les locaux du Relans Centre Tarn et valndé par les usagers. Il est à dnsposnton dans les manrnes des communes du centre Tarn.

L'assnstante maternelle par la sngnature de ce document ateste qu'elle en a prns connanssance et s'engage à le respecter. Elle le portera à la connanssance
des parents des enfants qun lun sont confés.
En cas de manquement grave au règlement, l'annmatrnce en nnformera le Présndent de la Communauté de communes Centre Tarn. Selon la gravnté des fants,
un avertssement par courrner ou une exclusnon défnntve du relans pourront être prononcés.
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ANNEXE 8     : MATERIEL MUTUALISE  

Une conventon spécnfque pour le prêt du matérnel mutualnsé est établne et valndée par le bureau en date du 02 avrnl 2015. Des tarnfs applncables à la mnse à
dnsposnton sont actés, applncables à compter du 01 mars 2018 :
- 30€ par unnté et par sorte pour les chapnteaux
- 2€ par plaque du podnum
- 5€ par module de pratcable 
- 20€ par sorte pour la sono
- tables en résnne : un remboursement au tarnf en vngueur sur produnt ndentque ou équnvalent sera demandé à la structure qun aura emprunté ce matérnel sn
des dommages sont constatés au retour au dépôt (mans la mnse à dnsposnton se fant à ttre gracneux).
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